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Dossier P-2012-107 

-

Avis de l'autorité administrative de l'État sur l'évaluation environnementale 
(en application de l'article L122-1 et R122-1 du Code de l'Environnement) 

Contournement d'Orthez 
Tronçon centre, entre les RD 933 et 817 

· Commune d'Orthez 
·(Pyrénées-Atlantiques) 

Préambule : Contexte réglementaire de l'avis 

L'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été saisie par courrier du 1er 
juin 2012 par les services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, sur l'étude d'impact du projet de 
contournement d'Orthez (tronçon centre entre les RD 933 et 817), dans le cadre de la procédure 
d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique. 

Cette saisine étant conforme aux dispositions du Code de l'Environnement (articles L122-3, R122-l-1, 
R122-5, R122-8 et R122-13}, il en a été accusé réception le 4 juin 2012. L'autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement dispose d'un délai de deux mois à compter de cette date pour 
donner son avis. · · · 

L'avis de l'autorité enwonnementale porte à la fois sur la qualité de l'étude d'impact .et sur .la prise en 
compte de l'environneme·nt dans le projet. 
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